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Accueillir l’amiante lié à des 

matériaux inertes provenant 

des particuliers, en 

déchèterie, c’est possible !
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Nomenclature des installations classées

Les déchèteries qui accueillent des déchets d’amiante lié relèvent de la 

rubrique 2710 1

Les installations classées à déclaration contrôlée (DC) doivent respecter 

l’arrêté ministériel du 27 mars 2012 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à déclaration sous la rubrique n° 2710-1 (Installations de collecte 

de déchets dangereux apportés par leur producteur initial)

Nota : les installations de tri/transit/regroupement de déchets d’amiante relèvent de la rubrique 

2718
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Prescriptions spécifiques applicables aux 

déchèteries qui accueillent des déchets 

d’amiante

AM du 27 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
ICPE soumises à déclaration sous la rubrique n° 2710-1 :

sol étanche, incombustible et équipé de façon a pouvoir recueillir les eaux de lavage […] 

(article 2.6)

formation du personnel (article 3.5)

gestion des déchets : admission (article 7.1), réception (article 7.2), expédition (7.6), 

transport (article 7.7)

+

1 prescription spécifique aux déchets d’amiante → article 7.5
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Le bordereau de suivi des déchets 

dangereux contenant de l’amiante
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Conception des déchèteries

Zone de dépôt spécifique, isolée, 

clairement signalée

Accès réglementé



6

Carte des installations de stockage

et de transit


